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CHAMPIONNAT DE FRANCE ESPOIRS GLISSE 2008 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE MINIMES 2008 
 

DOTATION MATERIEL WINDSURF  

 
 
Préambule : 
 
 
1. ORGANISATION : 
1.1 Pour les séries suivantes : BIC 293 OD Minimes et Espoirs les grandes voiles seront fournis par la FFVoile à l'ensemble des 

concurrents. 
 
1.2 Pour les Bic 293 OD Minimes, la grande voile de surface de 6,8 m² BIC One Design sera fournie par la FFVoile à l'ensemble des 

concurrents.  
Ceux-ci devront venir avec un wishbone aluminium et un mât de 4m60 maxi ayant un pourcentage de carbone préconisé 
par BIC SPORT de 60%. Les mâts des gréements labellisés jauge windsurf seront autorisés. 

 
1.3 Pour les Bic 293 OD Espoirs, la grande voile de surface de 7,8 m²  BIC One Design sera fournie par la FFVoile à l'ensemble des 

concurrents.  
Ceux-ci devront venir avec un wishbone aluminium et un mât de 4m90 maxi ayant un pourcentage de carbone préconisé 
par BIC SPORT de 60%. Les mâts des gréements labellisés jauge windsurf seront autorisés. 

 
1.4 Les voiles seront remises au moment de l'inscription définitive, avec dépôt de la licence et signature du document spécifique 

d’attribution et prise en charge d’équipement. 
 
 
2. REGLES : 
  
2.1 Les concurrents ont l'obligation d'utiliser ces voiles et seulement celles-ci durant tout le Championnat de France Minimes et 

Espoirs Glisse. 
  
2.2 En cas de dommage réparable, les réparations seront à la charge du coureur. 

Si le dommage n’est pas réparable, ou en cas de perte ou de vol,  un matériel de prêt pourra être mis à disposition par le comité 
d’organisation en contrepartie d’un chèque de caution : 

- 300€ pour les voiles windsurf, 
 
2.3 A la fin du championnat, les voiles seront laissées aux coureurs participants de chaque ligue, hormis le matériel de prêt, mais elles 

resteront la propriété de la FFVoile. 
 
2.4 Chaque Ligue recevra copie des documents spécifiques d’attribution et de prise en charge correspondant à ses coureurs. 
 
 
 


